
  
 

  

 
 
Présents : Mmes Dominique BEAUPOIL, Céline SPADONI, Mrs. Jean-Christophe GUITTON, Marc 
JOINIE, Jérôme MARGUIER, Nicolas MASSOT, Vito RUSSO, Frédéric PERRIN 

  
 Procuration : Marie DULLIN donne pouvoir à M Jean-Christophe GUITTON   

  
 Absent : Aurélie TOMADINI 

 
Convocation du 20 mars 2025 
 

ORDRE DU JOUR DONNANT À DÉLIBÉRATION 
 

001/2025 : ADHESION PAR TACITE RECONDUCTION A L’AGENCE TECHNIQUE INGENIERIE 
COTE D’OR (ICO) 
 
 Lors de sa réunion le conseil municipal de BROIN a voté à l'unanimité la reconduction à l’adhésion. 
 
CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 POUR : 9 
 
 002/2025 ET 003/2025 : APPROBATION DU COMPTE DE GESTION ET DU COMPTE 
ADMINISTRATIF 2024 : 
 
 Lors de sa réunion le conseil municipal de BROIN a voté à l'unanimité le compte administratif et le compte de 
gestion pour l'année 2024. 
 
INVESTISSEMENT : 
RECETTES : 58 788.77 € 
DEPENSES : 83 954.28 € 
 
EXCEDENT D’INVESTISSEMENT : - 25 165.51 € 
 
FONCTIONNEMENT : 
RECETTES :    284 201.64 €  
DEPENSES :    233 555.88 € 
 
EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT : 50 645.76 € 
 
Résultat de l’exercice 2024 : + 25 480.25 €. 
Soit un résultat de clôture de 220 002.57 € 
 
CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 POUR : 9 
 
004/2025 : VOTE DES SUBVENTIONS 2025 : 
 
Le Conseil Municipal décide d’attribuer les subventions suivantes aux associations : 
 
Club informatique de BROIN  :  200.00€ 
Comité des fêtes de Broin  :  400.00€ 
Société de chasse   :  130.00€ 
Resto du cœur    :    50.00€ 
Donneurs du sang   :    50.00€ 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
Du 03 avril 2025 à 19h00 



Amicale des pompiers Broin  :  150.00€ 
Coopérative maternelle   :  300.00€ 
Coopérative primaire   :  300.00€ 
 
 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 POUR : 9 
 
05/2025 : VOTE DES TAXES 2025 : 
 
Le Conseil municipal, 
 
VOTE les taux d'imposition directe 2025 comme suit :  
 
La commune applique une augmentation de 1 % 
 
Taxe foncière propriété bâtie : 40.26% 
Taxe foncière sur propriété non bâtie : 41.20% 
Taxe d’habitation : 9.52% 
 
CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 POUR : 9 
 
006/2025 : VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2025 : 
 
Le Conseil Municipal adopte à l'unanimité le Budget Primitif 2024 se répartissant ainsi : 
 
INVESTISSEMENT :  
 
Dépenses : 200 636.59 € 
Recettes : 200 636.59 € 
 
FONCTIONNEMENT : 
 
Dépenses :   317 304.90 € 
Recettes :   475 424.17 € 
 
CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 POUR : 9 
 
007/2025 : AFFECTATION DU RESULTAT : 
 
Le Conseil Municipal décide d'affecter le résultat  
 
1068 : Affectation du résultat : 46 838.06 € 
 
CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 POUR : 9 
 
008/2025 : SUPPRESSION DU SITE DE LA COMMUNE : 
 
Il a été décidé de supprimer le site de la commune, nous pensons qu’au vu du tarif (1200€) et aux nombres de visites 
celui-ci n’est pas assez consulté. 
Vote  
Pour l’arrêt : 4 
Abstention : 1 
Maintien : 3 
 
 
 
 
 



NE DONNANT PAS À DÉLIBÉRATION 
 

Mot du Maire 
 

M le Maire informe le conseil municipal des courriers et autres dossiers 
- Travaux Grande Rue une réunion a été organisée avec le Conseil Départemental, le conseil régional et la 

commune concernant le trajet du bus scolaire pour l’école maternelle. Nous avons reçu un mail de la 
Directrice RPI Broin-Bagnot-Bonnencontre sur leurs inquiétudes au niveau de l’organisation. M le maire 
propose de prévoir une réunion avec l’équipe enseignante. 
 

 
Séance levée à 21h00 
        Le Maire, 
        Jean-Christophe GUITTON 


